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4) Lors de 1*election des nembres 
du Conite executif, l'Assenblee tient 
coir.pte d'une repartition geographique 
equitable et de la ndcessite pour tous 
les pays parties aux Arrangements parti- 
culiers ötablis en relation avec 1'Union 
d'etre parrni les pays constituant le 
Conite executif.

5) &) Les incmbres du Conite executif 
restent en fonctions А partir de la 
clöture de la session de l'Assenblee au 
cours de laquelle ils ont dtd elus 
jusqu'au terme de la session ordinaire 
suivante de 1'Assenblde.

b) Les nembres du Coruite executif 
sont reeligibles dans la limite maximale 
des deux tiers d'entre eux.

c) L'Assenblee regiemente les 
nodalitds de l'election et de la re- 
dlection dventuelle des nembres du 
Comite executif.

6) a) Le Conite.exdcutif :

i) prepare le projet d'Or
dre du jour de l'Asseablde;

ii) sounet a 1*Assembles des 
propositions relatives аих 
projets de Programm# et de 
budget triennal de l'Union 
prepares par le Directeur 
general;

iii) se prononce, dans les 11» 
nites du programme et du 
budget tricnnal, sur les 
programmes et budgets 
annuels prepares par le 
Directeur general;

souaet a 1'Assemble©, avec 
les connentaires appropries,

iv)


